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BIBLIOTHEQUE
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DE -^ »-

«: M, l'abbé VERRFAU j^

.V.
il

SA GRACE L'AllCTTKAl-.QrE DE QITEBE(. / ^SIIl^.

*

ET

CORRESrONDANCE
ENTRE

AU

SUJET DE LA PRESCRIPTION ET DE LA RETROACTIVITE DANS LES LOIS.

Bureau du
Procureur-Général, P. Q.

Québec, 28 Septembre 1868.

A Sa Grâce Monseip!;neiir

L'Archevêque de Québec.

Monseigneur,

En 1854, j'occupais un siég-e dans l'Assen. ïée Législative de la ci-devant
Province du Canad;., roinme dé])uté du Comté de Beuuhaniois. Eu cotte qualité,

j'ai présenté à la Clianil)re un Bill intitulé " Acte pour protéger les droits de pro-

priété dans le Bas-Canada." Ce Bill se troiive imprimé a\i long dans le No. 23 du
Journal "Le Nouveau Mondi'," en date du on.^e Septembre courant, auquel Je réfère

Votre CîrAce. Ce ])rojet de loi n"a i)as été discuté en Chambre. Bien que Je n'en
fusse pas l'auteur, j'en ai, cependant, assumé la responsabilité, et Je le lais encore.
Les motifs qui m'animènnt lorsque Je présentai ( e bill, .sont en partie ceux contenus
dans le No. 14 de " La Min( ive " du 24 Septembre courant, qui accompagne la pré-

sente, à l'endroit oii l'on l'ait mention de 1'. cliat que Mr. Lioiuiis aurait l'ait d'uiu^

propriété à ^Montréal et dix procès qui s'en est suivi, tiowa les circonstances que relate

"La MiiUM've." Depuis LSGl à venir av 1er Juillet 1867, J'ai cessé de faire partie de
la chambre ; mais depuis cette dernière date j'ai l'honneur d'être iin des membres
du Gouvernement local de cette Province.

Le trois Septembre courant, le Journal "Le Nouveau Monde," organe du clergé

da; le District de Montréal, m'a violemment attaqué à propos du Projet de Loi en
question.

'

"La Minerve" a répondu. J'inclus avec la présente, pour l'information de
Votre Grâce, tous les Numéros de ces deux Jouriunix qui discutent cette affaire.

" Le Nouveau-Mo)ule " m'accuse d'avoir commis une faute graine en introduisant

cette mesurt/. parcinjuc, dit-il, tdle était immorale.

lo. Parct-que ue Proji'î (W Loi protégeait les voleurs ; 2o. parceciue le principe
de la rétroactivité qui- ce projet de loi voulait faire sanctionner est immoral en soi.

En but à \iiii' attaque aussi grave, j'en api)elle à V. G. pour décider :

—

lo. Y avait il immoralité que de législate)- sur lu prescription dans les cas de de-

mande en rescLsion de contrats pour cause de dol. fraude, etc., en limitant cette pres-

cription de (li.c à tleu.c ans V



2o. i)ans les oirconstancos qni ont Aonnv. îitm h ce projet, ot considérant que le

principe de rétroactivité dans les loix a été souvent reconnu tant en ce pays, que

dans le droit Komain 01 le droit Français, y avait-il innuoralité à l'introduire dans

le projet de loi en question ?

3o. Le principe de la rétroactivité dans les loix est-il m soi immoral ?

Ayant eu l'honneur d'avoir été reçu pnr Votre Cîràce, et d'avoir expliqué alors

la nature des accusations portées contre moi, je m'exempte de dire tout l'intérêt que

j'ai, comme chrétien, ecmme homme d'honneur et comme homme public à tranqui-

liser ma conscience sur ces accusations parties de si hnul «-t de nature ù me nuire

pour toujours.

Si V. Gr. a besoin d'autres informations, je senii i)ret à les fournir en tous

ternies.

Je sïiis. Monseigneur,

de Votre Grâce,

Le trés-humble et obéissant serviteur,

(Sig-né,) GKDÉON OITIMET.

LES DOCrMENTS Qri ACCOMPAaNENT LA TEÉSENTE SONT :

No. 1 Le No. 16 du Noureau ^Votnh- :? Sept. 18G8

2 " " mS di' La j\Ii?icrrc ô

3 " " V.) dn Noiiveati 3Iom/e 7

4 " " 1 di> La illit/erre—vo]. 4] i) "

à " " 2n dn NoKveai/ 3T(>Nr/r 11

6 " " H di} La Minerve 17

7 " " 10 do 19

8 " •• 11 do 21 "

1»
" " 12 do 22

10 " " 1-1 do 24 "

11 " '• 1.") do ^2â

12 Copie d<' <'('iliiins avticit^s (!<• la coiistiluîinn fje la,
'• Société du Journal

' Le Nouveau Monde." iKHir établir ([ue ce journiil peut éti'c roiisidéré comme l'or-

irane du cleiaé dans le JJiocèse de Montréal.

(Siuné.) (iÉJ)ÉON OUIMET,



CùPlË DE CEÎÎTAIXS ARTICLES DE LA CONSTITUTION DE

LA -SOCIÉTÉ DU JOUKNAL "LE NOUVEAU MONDE."

TITEE I.

Nom de la Société et son But.

ArT. lor.—Ln SooiétL' fondée sous cotte Constitution, bien qu'une œuvre plutôt

«le roliaiou qxic de eonimeico ou de lucre, adopte lii Constitution actuelle qui régira

i;i société, iiprés (jue .son organisation légale aura été eomplétée et sou nom est " So-

ciété du Journal Le Nouveau Monde."

Akt. 2.—Le but de la société est de fonder un journal catholique.

Akt. 22.—La rédaction du journal de la société est sous la surveillance et le

contrôle immédiats d'un Ecclésiasticiue nommé pur le Bureaii des Directeurs, et par

eux révocable dfl initioii, lequel ne pourra être l'un des directeurs en office, et peut,

en tout i('Uii)s, prendre connaissanee de tout ce qui est destiné à être publié dans le

journal de la société, l'aire ses observations aux rédacteurs et les forcer à modifier

leur buigagi^ et leurs vues, s'ils tendent, de loin ox\ de près, à s'éloigner des principes

c(i/li<)i'i(/i/fx en science religieuse, sociale ou politiciue, des enseignements, prescrip-

tions, direetions ou décisions de l'ordinaire du Diocèse, ou si encore ils compromet-

taient leur position êlrvée pour descendre imprudemment sur le terrain dex luttes per-

soniiclk's 0)1 de partis, sauf toujours le droit d'appel pour les Rédacteurs, ainsi CORIII-

oÉs, au bureau des directeu.rs dont la décision est définitive.

(Signé,) GÉDÉON OUIMET.

Archevêché de Québec,

30 Septembre 1868.

Ilovornble Monsieur,

Dans votre lettre du 28 courant, après m'avoir exposé qu'étant

membre de la législature de la ci-devant Province du Canada en 1850, vous avez

présenté à la Cbambre un Bill : "Acte pour protéger les droits de propriété dans le

r>iis Canada.'" et qu'à propos de ce projet de loi le journal "Le Nouveau Monde"
vous a !!tta(|ué violemment dans son No. du 8 du même mois, vous accusant d'avoir

commis \mv faulc ^rarc en introduisant cette mesure, qu'il qualifie d'immorale, vous

me demaiulez :

lo. S'il y iivait immoralité de léuislater sur la dixrée de la prescription dans le

cas de dcniaiub' en rescision de contrats pour cause de dol, fraiule en limitant cette

prescription de '//.' 'i dcu.. ans,

2o. Si dans les circonstances qui ont donné lieu à ce projet de loi, et considé-

rant que le pviiuipe de rétroactivité dans les lois a été souvent reconn\i, tant en ce

p,iys que dans le Droit Ivomain et le Droit Français, il y avait immoralité à l'intro-

duire dans le projet de loi eu question,. \

x» .'
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cf
/ ?o. Si le principe do n'troactiviti'' dans les lois est en soi imiTioriil ^

No voujanl filtrer (Ml auciui»^ diKciission et niiNoiniiiiil (l'iijiris les ])rin(ipos g-énê-

jŒftiux (lu dntit, et !sui\iin( la foiiiiaissaiicci (pic J'ai des l'ails ii\ix(jU('ls se nipporlont ces
^^^

.<5' trois (luestions, je r(''nonds :

_^ t7 A A la preniit'ne ; (|U" Je ne trouve pas (|u'il y mit iiminiraliti' à It'uislater sur la

-^ .<* 4;^ ;4^»(lnr('e de la i)reserii)tio!i dans le cas pr()[>()sc, et à vécluirc celle i)rcscriptif>ii ûc dix

"W"^ "N Jï>^ à deux ans ; et en vt'-rité je 11c vois pas coininenl on peut v en trouver, celle r(''duc-

vv^ // ^ W
0=?̂

'-

a^
(^

è"

tion :iyant p(nir objet de mettre lin à de ii'raves alnis cl <m' j)r''\eiiir «les injustices.

A la seconde : que je ne vois ])as. non i)lus, (ju'il y eut inin.oralilé ù introduire

le principiî d(î rétroactivité dans le projet de loi cii (jueslion ; et ce jwur la in me
raison.

A la troisi(''me ; que trOs certainement on ne peut dire en Ihcsp y'(''n6ralo que le

principe de retroaciivil('' dans les lois est en soi immoral : ce sei-ait taxer d'immora-
lité tant do lois sa<çes où ce piincipc kv. trouve.

Telle est, Honoralile Messieur. ma manièie de penser sur les questions ci-de&sufi,

que J'ai examinées avec la plus sérieuse attention.

Et veuillez bien agréer rassurance de la haute considération et de la parfaite

estime avec laquelle Je demeure votre très dévoué serviteur,

(Signé,) t
' C. F. AiichEVKQL'E de Québec

A riîonorable

M. Gkdkon OUIMET.

AlîClIKVK» IIK, DE QUKlîEC,

2 ()ctob!(> 1868.

Ilonorahle Monsieur,

La réponse à vo.s (jue.stion,-; (;ue j"ai l'iioiiiicnv de vous trans-

nielirc ci-jointe, 11c sauront li'i! ajoiiler à la sa\aiilc cl vii'l'M:ei!sc (liss.-rlatiou c[ui se

lit dans le >.o. de " La Minerve" du 24 sepiembu (lr''nii ". Tout homme sensé (pii

lira cet excellent article demeurera roii\aiiicu de \etri' iun'ti<';ic,' : vous êtes jdei-

iicmcnt veimé des atta(|iies du " Nouveau Mouib' !

"

.le di'isirc que ma répc-rnse ne i>araisse point .sur Ic.s joiivn.uix. oii elle n'aurait

d'autre ellet (|iu' de ranimer une })olénii(]ue si victorieuseii;eni terminée en votre

laveur.

Bien sinccrcmeiii voirc

Dévoue >i'r\ itevir.

(Signé.) t C. 1'". Aiî(iii:v. di^. Québec,

L'IIonoralde

M. CI. (.)riMET.

cVc.




